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Historiquement, les établissements de l’éducation prioritaire ont toujours été des laboratoires d’expérimentations pédagogiques. Plusieurs actions ont été menées dans notre réseau qui vont dans le sens de cette mission qui repose sur l’investissement des personnels au profit des élèves.

Nous avons eu l’occasion de parler plus haut brièvement du dispositif des PPRE qui est mis en place au collège en se fondant sur les évaluations pratiquées dans les écoles et nous pouvons détailler ce travail.

Les PPRE, tels qu’ils sont conçus au collège Joseph Cressot, sont des dispositifs qui s’appuient au maximum sur les structures qui existent déjà et qui sont utilisées et adaptées pour remédier aux difficultés de certains élèves. Des ateliers existent qui renforcent la pertinence des PPRE.

· Explication du choix de fonctionnement.

Dans le cadre des PPRE organisés jusqu’en  2006/2007, le travail mené en atelier était de type soutien disciplinaire et avait montré ses limites. Rajouter des heures dans une matière à des élèves en difficulté dans cette matière ne faisait souvent que confronter encore plus les élèves à cette difficulté. Est-ce qu’ajouter des heures, jouer uniquement sur le facteur temps permet de mieux comprendre ? Le choix a été fait de tenter une autre approche, par compétences transversales et transdisciplinaires.

Les compétences transdisciplinaires retenues par le site académique ont été examinées par l’équipe du collège et retenues : PRELEVER / ORGANISER / CHOISIR / CONCEVOIR /EXECUTER / APPRECIER.

· Formation des groupes.

Les élèves ciblés par le dispositif P.P.R.E. sont ceux qui présentent de grandes difficultés et qui risquent de ne pas pouvoir acquérir les connaissances et les compétences du socle commun. Il s’agit donc d’élèves que l’on peut juger en « perdition ».

Pour cibler les élèves de sixième, les résultats aux évaluations de début d’année étaient utilisés jusqu’à ce que ce dispositif disparaisse. Grace au logiciel d’exploitation des évaluations (J’ade) et en utilisant les propositions académiques, les résultats de certains exercices étaient croisés entre eux afin de mettre en évidence les difficultés rencontrées par les élèves qui avaient par ailleurs un taux de réussite inférieur à 35℅ en Français et à 40℅ en Mathématiques.

L’arrivée des évaluations de CM2 a été l’occasion de bâtir une autre grille. Les professeurs des écoles et ceux du collège ont analysé les différents items pour cerner quelle compétence transversale y était ciblée. Les résultats sont depuis passés au crible de cette grille afin de proposer la remédiation appropriée.

Pour cibler les élèves de cinquième, des tests sont organisés en interne pour les élèves signalés par leur professeur principal de sixième. Cela permet de revenir sur les compétences transversales qui demeurent insuffisamment maîtrisées.

· Contractualisation.

Conformément à la demande institutionnelle et afin d’impliquer les familles, tous les parents ont été conviés individuellement à venir au collège afin de leur expliquer le contenu des P.P.R.E., leur nouveauté, leur utilité et de signer le contrat. Cette réunion mettait en présence un membre de l’équipe de direction ou le secrétaire du comité exécutif , le professeur principal de l’élève, les parents et l’élève lui-même

Le collège a créé son propre modèle de contrat en essayant de faire un document de travail simple qui soit compréhensible par les familles.

· Contenu des ateliers P.P.R.E.

La question principale à laquelle les enseignants ont été confrontés était de savoir comment il fallait s’y prendre pour faire acquérir une compétence transversale et comment provoquer aussi rapidement que possible un profit dans les différents champs disciplinaires. Le choix a été fait de retenir des exercices dans l’ensemble des matières. Le but n’est cependant pas de réaliser un exercice disciplinaire mais d’en comprendre les mécanismes et de dégager des constantes valables dans toutes les matières : PRELEVER /  ORGANISER /  CHOISIR /  CONCEVOIR /  EXECUTER /  APPRECIER.  Les exercices pouvaient être puisés dans la banque d’outils du site ministériel  (http:/www.banqoutils.education.gouv.fr/ ). Le travail consiste à faire les exercices et à expliquer, à analyser avec les élèves comment il faut s’y prendre. Il s’agit de montrer l’importance de ces compétences de base et d’en assurer une meilleure maîtrise.

Le travail mené en atelier P.P.R.E. est complété par la mise en place de l’aide aux devoirs dans le cadre de l’accompagnement éducatif, du tutorat par des professeurs en fonction des cas et des besoins et par la participation à des « ateliers Français » spécifiques en sixième (dyslexie, lecture,...) et à des « ateliers logique » en cinquième.

· Evaluation et résultats.

Mi mai, la totalité des élèves concernés, en sixième comme en cinquième, par les P.P.R.E. subit un test d’évaluation qui permet de vérifier l’évolution de la réussite dans les compétences.

EVALUATION FINALE ET ANALYSE DES RESULTATS DE PPRE DEPUIS LEUR MISE EN PLACE. .
CLASSE DE SIXIEME .

	Elèves qui ont suivi l’atelier P.P.R.E.

	Elèves qui n’ont pas suivi l’atelier P.P.R.E.


	Augmentation du taux de réussite dans 46 à 47% des cas.

Stagnation du taux de réussite dans 37 à 43% des cas.

Régression du taux de réussite dans 10 à 17 % des cas. *
	Augmentation du taux de réussite dans 27 à 36 % des cas.

Stagnation du taux de réussite dans 46 à 67% des cas.

Régression du taux de réussite dans 6 à 18 % des cas.


EVALUATION FINALE ET ANALYSE DES RESULTATS DE PPRE DEPUIS LEUR MISE EN PLACE.
CLASSE DE CINQUIEME.

	Elèves qui ont suivi l’atelier P.P.R.E.

	Elèves qui n’ont pas suivi l’atelier P.P.R.E.


	Augmentation du taux de réussite dans 36 à 65 % des cas.

Stagnation du taux de réussite dans 21 à 57 % des cas.

Régression du taux de réussite dans 7 à 14 % des cas. *
	Augmentation du taux de réussite dans 18 à 47 % des cas.

Stagnation du taux de réussite dans 47 % à 77 % des cas.

Régression du taux de réussite dans 5 à 6 % des cas.


(*Ces régressions sont celles de redoublants et posent la question de l’utilité du redoublement.)

	Augmentation moyenne par élève de sixième du taux de réussite quand la compétence a été travaillée en atelier P.P.R.E.


	Augmentation moyenne par élève de cinquième du taux de réussite quand la compétence a été travaillée en atelier P.P.R.E.



	De 12 à 20%
	De 21 à 24%


Les tableaux ci-dessus reprennent la totalité des résultats et témoignent de la validité du dispositif mis en œuvre.

L’augmentation globale de ces résultats doit être mise en perspective par rapport au public ciblé : s’agissant d’élèves qui connaissent de très grandes difficultés, on peut estimer qu’il n’y aurait pas forcement eu d’augmentation « naturelle » due au simple fait de suivre des cours et un soutien disciplinaire. L’approche retenue a tenté de jouer sur un autre levier que ceux habituellement utilisés et qui, d’après nous, ont montré leurs limites pour cette catégorie d’élèves. Il s’agit de retravailler le fondamental, sans revoir, une fois de plus, les bases. Ce fondamental, en améliorant les compétences, permettra d’accéder aux connaissances, ces deux axes étant liés et indissociable dans l’esprit du socle commun.

· Prolongements et améliorations à apporter.

Un travail de réflexion a été mené par un groupe du secteur de Joinville et de Saint-Dizier. Il en ressort que le contenu de nos ateliers P.P.R.E. est satisfaisant et que l’approche par compétences transdisciplinaires peut être l’angle principal d’attaque. Afin de rendre les choses plus concrètes pour l’élève, on fait intégrer par autant de collègues que possible une question supplémentaire très ciblée dans chaque contrôle qui permet de vérifier et d’objectiver la progression dans la compétence travaillée en P.P.R.E.

Un travail d’aide méthodologique est désormais également systématiquement mis en place en début d’année pour les élèves de PPRE.

Des réflexions ont été entamées concernant l’organisation du temps sur l’année.

Les professeurs qui interviennent en P.P.R.E. ont essayé d’annualiser leur temps de travail dans ce cadre et de bloquer deux heures hebdomadaires dans l’emploi du temps des élèves. Cette tentative, difficile à mettre en œuvre, aurait permis de concentrer les efforts en début d’année en consacrant plus d’heures sur cette période aux ateliers P.P.R.E. et en se concentrant sur le premier trimestre plutôt que de diluer sur l’ensemble de l’année.

Une autre tentative a été menée durant une année. Afin de ne pas surcharger les élèves, ceux-ci participaient aux ateliers PPRE durant une heure de français durant laquelle le reste de la classe effectuait des travaux d’approfondissement. L’idée est que la participation à l’atelier PPRE est plus rentable sur le long terme que celle aux cours traditionnels.

Les autres dispositifs d’aide et de soutien qui existent sont sollicités. C’est par exemple le cas des ateliers de français de sixième. Dans ce créneau horaire coexistent des groupes d’approfondissement du champ disciplinaire avec d’autres qui travaillent sur les bases de la lecture, voire sur la dyslexie. 

· Exemple au niveau académique.

A la demande du corps d’inspection, deux enseignants du collège Cressot ont été appelés à faire part de leur expérience et à expliquer le fonctionnement du PPRE dans des réunions de chefs d’établissement et dans plusieurs collèges de l’académie.

